
Requis
Pas de niveau exigé 
Etre titulaire d’un permis B valide et obtenu depuis plus de 3 ans  
(2 ans pour la conduite accompagnée ou supervisée)

Modalités d’admission 
Concours d’entrée avec épreuves écrites d’admissibilité et/ou une épreuve orale d’admission
Intégration par Passerelle pour les candidats ayant un Diplôme d’Etat dans le paramédical

Lieu
Institut de Formation Ambulancier, 5 avenue Esquirol, 69424 Lyon cedex 03

Capacité 
2 sessions de formation par an de 32 élèves chacune (hors cursus Partiels)

Durée de la formation
 630 heures de formation sur 18 semaines (455 heures de cours théoriques et 175 heures de stage)

Certification
Validation des 8 modules de formation pour obtenir le Diplôme d’Etat d’Ambulancier

CONTACTS
Secrétariat :  04 72 11 67 15
Mail : ifa.secretariat@chu-lyon.fr

D’INFOS 

Ce projet est cofinancé par l’Union européenne
www.chu-lyon.fr/fr/formation-ambulancier

FORMATION AMBULANCIER(E)      
DES HOSPICES CIVILS DE LYON



AMBULANCIER(ÈRE)

Le métier
− Le métier d’Ambulancier Diplômé d’État (ADE) 
est un métier de soin. Il a pour objectif principal 
l’accompagnement du patient avec pour spécificité 
son transport : prise en charge du patient à son 
domicile pour une hospitalisation ou un rendez-
vous médical,surveillance pendant le trajet, retour à 
domicile… 

− Le métier d’ambulancier est, à plus d’un titre, le 
lien professionnel qui existe entre le patient et les 
équipes soignantes d’accueil.

− L’ambulancier peut exercer dans un établissement 
de santé ou dans une entreprise privée. Il peut être 
salarié ou créer sa propre entreprise de transport 
sanitaire.

− En dehors de l’activité auprès du patient qui 
nécessite la maîtrise de nombreuses compétences 
(communication, hygiène, soins d’urgence, 
manutention, sécurité…), l’ambulancier est 
également responsable de certaines tâches 
complémentaires comme la tenue de documents de 
bord et l’entretien du véhicule.

− Le métier d’ambulancier présente un très fort taux 
d’emploi en région Auvergne-Rhône-Alpes.

Les atouts de l’IFA HCL
− Stages de bonne qualité en secteur public ou 
privé.

− Collaboration historique avec le SAMU 69 
permettant aux élèves de découvrir le dispositif 
de gestion des urgences (centre des appels, base 
hélicoptère…).

− Equipe pédagogique permanente, experte 
et compétente, renforcée par des vacataires 
spécialisés : médecins, urgentistes, soignants, 
avocats, entrepreneurs…

− Projets en équipe interdisciplinaire en 
collaboration avec les autres filières paramédicales 
du département formation.

− Accès au centre de documentation des HCL 
figurant parmi les plus importants de France. 

− Mise à disposition de locaux, matériels 
techniques, informatiques et pédagogiques adaptés 
à la formation.

− Formation de qualité reconnue par les 
employeurs du territoire.

LA FORMATION

La formation d’ambulancier est une 
formation professionnalisante et qualifiante.
− Les élèves ambulanciers bénéficient du 
statut d’élève en formation professionnelle.
− La formation d’ambulancier est un cursus 
court, composé de 8 modules. 
− Les enseignements délivrés permettent 
d’acquérir les connaissances, les savoir-
faire et l’attitude professionnelle adaptée à 
l’exercice du métier. 
− Les compétences acquises permettent 
de répondre aux exigences des besoins 
de santé d’une personne nécessitant un 
transport sanitaire alors qu’elle est enceinte, 
malade, blessée ou dépendante.
− L’IFA des HCL est membre fondateur 
du Groupe d’Action de Recherche et de 
DEveloppement pour la Formation des 
Ambulanciers (GARDEFA).

www.chu-lyon.fr
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